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L’Association Industrielle de l’Est de Montréal (AIEM) appuie le  

Plan d’action de l’Est de Montréal 2011-2017 

 

Montréal-Est, le 31 octobre 2011 – Le maire de Montréal, Gérald Tremblay, a présenté 
aujourd’hui la stratégie de développement économique de l’Est de Montréal 2011-2017 lors d’un 
midi conférence hors-série de la Chambre de commerce de l’Est de Montréal.   

L’AIEM se réjouit que le Plan de l’Est reconnaisse le secteur manufacturier traditionnel de l’est de 
Montréal parmi ses secteurs économiques porteurs. En effet, la grande industrie présente dans 
l’est est performante et à la fine pointe de la technologie. De plus, les membres de l’AIEM sont 
constitués en véritable écosystème industriel avec des synergies qui permettent de réduire la 
consommation d’énergie et d’optimiser l’utilisation des ressources. Ses produits se retrouvent 
dans notre vie de tous les jours. Il est donc tout à notre avantage collectif de favoriser la 
production locale. À noter que plus de 800 fournisseurs locaux profitent de la présence des 
membres de l’AIEM  

Le secteur industriel de l’Est de Montréal bénéficie d’infrastructures qui peuvent supporter et 
favoriser la recherche, le développement et l’utilisation des technologies propres. Ces secteurs 
manufacturiers traditionnels, qu’ils soient reliés aux plastiques ou aux métaux, font partie de notre 
quotidien. Il faut les reconnaître et les appuyer, car ils permettront de consolider le 
développement durable de l’est de Montréal. 

À propos de l’AIEM 

Fondée en 1960 pour la protection de l'environnement, l’Association contribue à l’harmonisation 
des activités industrielles en milieu urbain. Son mandat est d’offrir aux membres un lieu d’actions 
concertées, ainsi que des services et des conseils adaptés à leurs besoins d’amélioration 
continue dans un milieu urbain en constante évolution. À cet égard, ses champs d’action et ses 
priorités sont en rapport direct avec la qualité de l’environnement, la gestion des risques 
d’accidents industriels majeurs, l’interaction avec les services publics et les associations et la 
liaison avec la communauté locale 
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Pour information :  

Dimitri Tsingakis  
Directeur général 
514 645-2258, 
514 212-6323 
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